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PROCÈS VERBAL 

 

 

 

 

 

COMITE DIRECTEUR 
19 OCTOBRE 2020 - VISIOCONFERENCE 

 

PRÉSENTS :  
 

 Comité directeur :   

Christian BABONNEAU, président général  Jean FOURNIER, conseiller auprès du président 

 Gérard BRIAUD, secrétaire général    Jacqueline ROCHER, trésorière générale   Sophie 

ERIDIA, secrétaire générale adjointe   Anne CORDIER, vice-présidente Territoires et 

international   Philippe RENAUD, trésorier adjoint  Anne-Marie LEMOINE, vice-présidente 

Formations   Jean-Luc ANDRE, vice-président Activités   Dominique JOLY, vice-présidente 
déléguée Activités gymniques et d’expression Patrick LAURENDEAU, vice-président délégué 

Activités sportives  Claude SCHMIT, vice-président délégué Activités artistiques et culturelles 

 Laurence MUNOZ, vice-présidente Solidarités et Innovations   Bertrand ROUSSEAU, 

médecin fédéral  Philippe BLANC, chargé de mission relais entre les élus  Roland BAZIN, 

chargé de mission Grandes associations  Charles AGENET, membre    Annick DECERLE, 

membre    Nicole HAY, membre  Pascal FONTENEAU, membre   Marie-France NOEL, 

membre  Céline REIXACH, membre  
Membre invité : Gilles MORIN, aumônier national  

 

 Siège fédéral : 

Valérie BELSITO, responsable du pôle administratif, juridique et financier  Julien MARY, 

responsable du pôle activités et formations  Lucie RENAULT, responsable du pôle promotion 

et développement  Gérard SANTORO, conseiller technique national  Eric LAMARQUE, 
conseiller technique national  Guillaume GARREAU, directeur de Forma’  Anny SYLVESTRE-

BARON, conseillère technique nationale  Annabelle MATHIEU, attachée de direction  
 

Excusés : Marie-Laure BLEGER, membre   Nicolas MENAGER, membre    Bernard 

OLIVIER, membre    Laurence SAUVEZ, directrice technique nationale 
 

 

 
LUNDI 19 OCTOBRE 2020 DE 19H A 20H 

 
 

1 ACCUEIL   

 
Comme validé lors du comité directeur du 19 septembre, le comité directeur se réunit en distanciel afin 
de notamment se positionner sur le maintien du 108ème congrès fédéral en présentiel.  
Le président général remercie les membres du comité directeur pour leur présence.  
 

2 LE 108EME CONGRES NATIONAL  

 
Compte tenu de la situation sanitaire et des évolutions qui se profilent et après discussions et avis du 
médecin fédéral, le président général met au vote :  



       

 
 

Comité directeur du 19 octobre 2020  – Paris  | 2 
 

- Maintien du congrès et de l’assemblée générale en présentiel  
- Report de l’assemblée générale lors des Assises de printemps 
- Assemblée générale en distanciel avec vote en lignes 

Le comité directeur se positionne à 95% des suffrages exprimés pour une assemblée générale en 
distanciel. Le report obtient 5% des voix.  
 
Le président général remercie le comité directeur pour sa décision qui participe à l’effort collectif visant 
à endiguer la pandémie.  
 
Le président général remercie le comité départemental de la Dordogne pour son implication dans les 
préparatifs du congrès. Si le comité départemental de la Dordogne le souhaite, il sera prioritaire sur 
l’organisation du congrès en 2021.  
 
Un communiqué va être envoyé à l’ensemble des structures territoriales.  
 

3 LA CRISE SANITAIRE 

 
Le comité directeur fait part de ses inquiétudes notamment pour l’organisation des compétitions, pour 
les effectifs ou encore pour la mobilisation des bénévoles mais se dit également confiant sur la capacité 
des comités et des associations à rebondir et à être innovant tant en matière de pratiques d’activités 
que d’organisation de compétitions.  
 

4 FINANCES  

 
Jacqueline Rocher fait un point sur les finances à quelques jours de la clôture des comptes.  
 
Le résultat 2019/2020, sous réserve de la validation définitive des comptes par le CAC cette semaine, 
est excédentaire de 348 000 € environ. 
 
Cet excédent s’explique notamment par la hausse des produits exceptionnels liés à une remise sur les 
charges patronales URSSAF de 55 000 € et la reprise de provisions diverses (perte sur les titres de 
Forma’, Indemnité de fin de carrière, reprise de fonds dédiés sur l’éveil de l’enfant). 
 
Cette hausse permet de combler partiellement la perte de plus de 200 000 € sur les produits 
d’exploitation habituels (droits d’engagements et frais d’inscription aux formations fédérales). 
 
Parallèlement on constate des économies sur nos dépenses de fonctionnement d’environ 350 000 € 
(fournitures, achats pour les compétitions, dépenses pour les actions du PDF suspendues, frais de 
déplacement, de repas et d’hébergement) qui nous permettent d’aider nos structures notamment dans 
le cadre du PGE à hauteur de 372 000 € contre 92 000€ la saison précédente. 
 
La fédération, dans le cadre de la mise en place d’un audit des fédérations subventionnées, a fait l’objet 
d’un contrôle le 8 octobre 2020. La mise en place en 2018/2019 de la gestion des temps de travail et 
de la comptabilité analytique ainsi que le toilettage du plan comptable général, que la fédération ont 
mises en œuvre, ont permis de raccourcir cet audit car cela répond exactement aux préconisations 
fixées dans le cadre des opérations de contrôles de l’utilisation des subventions publiques.  
 
La trésorière générale remercie vivement Valérie Belsito pour tout le travail réalisé pour cet audit. 
 
Le budget 2020/2021 est pratiquement finalisé et présente, à cette date, un résultat à l’équilibre après 
validation de 95 % des demandes des commissions, groupes de travail et référents des actions. Des 
décisions restent à prendre avant de le présenter sous sa forme définitive à la prochaine assemblée, 
décisions qui vont faire l’objet d’une présentation.  
 

4.1 AIDE AUX ASSOCIATIONS 

Compte tenu de la situation sanitaire et des difficultés financières que cela peut engendrer sur les 
associations, le comité directeur sur proposition du président général décide d’apporter une aide 
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financière aux associations à hauteur de 195 000€. Pour cela, la fédération renonce à la part fédérale 
sur les affiliations. Une communication vers les comités et les associations va être faite.  
 
 
Plus aucune autre question n’étant posée, le président général lève la séance à 20h.   
 
Le présent procès-verbal a été validé le 23 novembre 2020.  
 
 

                 
     
       
                                
 

Le président général  Le secrétaire général 
Christian BABONNEAU Gérard BRIAUD 

      

 


